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LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

Vu les articles L 312-1, L 313-3, L 313-13, L.313-22 et suivants du Code de l'action sociale 
et des familles, 

Vu l'article L313-15 du Code de l'action sociale et des familles qui prévoit que l'autorité 
compétente peut mettre fin à toute activité exercée sans autorisation, 

Vu le Code pénal, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 1er juillet 2021, relative à l'élection de 
M. Christophe de BALORRE à la présidence du Conseil départemental de l'Orne,

Vu l'arrêté du 11 janvier 2023 portant habilitation d'agents départementaux pour une 
mission de contrôle conjointe de la structure d'accueil collectif de mineurs « le Logis de 
Biche», 

Vu la mission d'inspection conjointe entre le Conseil départemental, la Préfecture et 
l'Education nationale réalisée sur site le 25 janvier 2023, 

Vu le rapport d'inspection, 

Considérant que le Département de l'Orne a été .destinataire Je 25 novembre 2022, d'un 
signalement du Parquet d'Alençon portant sur des faits de violence sur mineurs, ayant eu 
lieu le 6 août 2022, concernant le compagnon de la gérante de la société, 

Considérant la transmission d'un signalement au Procureur de la République le 24 octobre 
2022 émanant du Département du Maine et Loire et portant sur la situation d'un enfant 
domicilié au Logis de Biche 

Considérant que la structure« « Le Logis de Biche» héberge des mineurs et des majeurs 
de moins de 21 ans relevant des article L.222-1 à L.222-5 du Code de l'action sociale et 
des familles, et que par conséquent sa création requiert une autorisation délivrée par le 
Président du Conseil départemental de l'Orne, 

Considérant que la structure« le Logis la Biche » fonctionne sans autorisation prévue par 
le Code de l'action sociale et des familles, 

Considérant que le Président du Conseil départemental dispose de la compétence pour 
fermer une structure de fait relevant de l'aide sociale à l'enfance, 

Sur proposition du Directeur général des services, 




